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Depuis  plusieurs  jours,  nous  assistons  à  diverses  interventions  d’élus  au  sujet  du  projet  de 
construction d’une nouvelle usine d’embouteillage à Alet-les-Bains.

Ainsi, le député Dupré, le sénateur Courrière et le président du conseil général Rainaud sont tous 
trois montés au créneau pour défendre le projet du patron de la Société des Eaux d’Alet,  M. 
Sadran, également PDG d’une filiale de la multinationale Eurest.

Ces  prises  de  position,  toutes  axées  sur  “ la  nécessaire  revitalisation  de  la  Haute-Vallée  de 
l’Aude ” ,  surprennent à plus d’un titre.

S’il est vrai que la Haute-Vallée de l’Aude a connu une   désindustrialisation massive  avec des 
conséquences économiques très importantes,  il est n’est pas sérieux de vouloir faire croire 
que la nouvelle usine d’eau constitue un projet industriel susceptible de créer des emplois.
En effet, M. Sadran, lors de ses différents contacts avec la municipalité d’Alet-les-Bains n'a jamais 
parlé de création d’emplois.

Pour information, il faut savoir que l’usine actuelle utilise une quinzaine de salariés (dont 
un  certain  nombre  d’intérimaires…),  chiffre  qui  sera  sûrement  revu  à  la  baisse  avec 
l’automatisation de la nouvelle usine.
Nous pouvons alors nous interroger sur les chiffres avancés par le député Dupré qui parle, 
lui,  de 30 à 50 emplois.

Si le chômage constitue une véritable préoccupation pour ces élus, pourquoi être restés aussi 
discrets après la vingtaine de licenciements qui a touché deux sociétés du Pays de Sault ?   

Nos responsables politiques se préoccupent soudainement  des nuisances et des graves dégâts 
dus à l’  implantation de l’usine actuelle : saccage d’un site historique, risques de pollution des 
sources , et donc risque pour la santé publique, dangerosité engendrée par le trafic de camions 
dans le village.

Pourquoi sont-ils restés inertes pendant plus de 15 ans alors que la population alétoise 
attendait leur aide pour mettre un terme à cette situation insupportable et multipliait  les 
pétitions.

Il s’agit là aussi d’une véritable campagne de désinformation surtout quand on ose affirmer que 
l’on souhaite sauvegarder le patrimoine.

Si c’était le cas, pourquoi faire pression sur l’architecte des bâtiments de France qui, lui, veut faire 
respecter les périmètres de protection des divers monuments de la commune ?

Et il est étonnant de voir des parlementaires, chargés de voter les lois, essayer d’y déroger.

Dernier élément d’information “ oublié ” par Mrs Dupré, Courrière et Rainaud, le choix du terrain 
pour la nouvelle usine.
M. Sadran semble exiger aujourd’hui que le terrain situé près de la gare SNCF soit racheté par la 
commune pour ensuite lui être cédé en échange du terrain que l’usine occupe actuellement.

Pourquoi  vouloir  à  tout  prix   la  nouvelle  usine sur  ce  site  alors  que plusieurs  terrains  sur  la 
Commune en direction de Couiza ou de Limoux, sont libres à la vente et présentent beaucoup 
moins de problèmes de sécurité et d’environnement.
Comment  expliquer  l’  attitude  de  M.  Sadran  qui,  après  avoir  démarché  certains  de  ces 
propriétaires, ne les a jamais recontactés ?  "réclament-ils vraiment des fortunes" ?  



A notre connaissance, les prix présentés par ces propriétaires sont tout à fait raisonnables.

Pour la petite anecdote, rappelons  que, lors des transactions portant sur le rachat de la Société 
exploitante,  M.  Sadran  avait  promis  d'investir  20  millions  d'euros  dans  sa  nouvelle  affaire. 
Maintenant, il ne pourrait pas acheter un terrain ?
Face aux alétois qui ne demandaient que le simple respect de la Loi, nos élus ont brillé par leur 
absence. Curieusement, ils se réveillent le jour où une puissance financière les appelle …  pour 
faire pression sur l’ Administration chargée d’ appliquer la Loi.

Faut-il être riche pour être entendu par des élus ?

S’agissant d’ élus “ socialistes ”, c’est impensable, bien sûr….

Alet le 26/4/2006


